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LES réseaux de trafic dedocuments et de bois pren-nent de l'ampleur dans laprovince du Woleu-Ntem.L'une des victimes, SergeMaganga, qui s’est fait dé-lester une grume de Keva-zingo à Bitam, a portéplainte au tribunal de pre-mière instance d'Oyem.Ce compatriote a acheté, le30 octobre 2017, 41,511m3 de Kevazingo dans ledépartement du Ntem.Après avoir été découpéesen deux morceaux, lesgrumes ont été chargéessur un semi-remorque louépar son partenaire - un res-sortissant asiatique -, envue de les acheminer sur levillage Akok, dans le dé-partement du Komo-Mon-dah.Mais, suite aux mesures

prises par le gouverne-ment d’interdire momen-tanément l’exploitation etle transport du Kevazingo,Serge Maganga se trouvedans l’impossibilité de lestransporter jusqu’à la des-tination indiquée. Aussi, lesemi-remorque est-il im-mobilisé avec sa précieusecargaison dans une conces-sion privée à Bitam.Dans l'embarras, l'opéra-teur économique solliciteauprès des autorités com-pétentes, une autorisationspéciale pouvant lui per-mettre de transporter sonbois jusqu’à destination.Pendant qu'il attend la ré-ponse des autorités, il estinformé du décès de samère à Lambaréné. Aussi, est-il contraint departir pour l'organisationdes obsèques. Et c'est de-puis le chef-lieu de la pro-vince du Moyen-Ogoouéque Serge Maganga ap-prend, le 15 décembre2017, qu'un morceau de

son Kevazingo a été volé àBitam.
DÉFENSE DES DROITS ET
INTÉRÊTS• Au terme desinvestigations menées iciet là à ce sujet, le cheminpris par le tronc d'arbre estconnu: ce bois a été trans-porté jusqu’à l’usine d’uncertain Huang, sis à Mitzic,où il a été livré par Le-manga Steeve, chauffeurdu camion loué par le par-tenaire du requérant.Pour la défense de sesdroits et intérêts, SergeMaganga commet immé-diatement un huissier dejustice pour constater cesfaits et d’en dresser pro-cès-verbal.Une fois sur place en com-pagnie de Lemanga Steeve,l’huissier de justice décou-vre le semi-remorque, quece chauffeur déclareconduire de temps entemps. « C’est sur instruc-
tion de M. Huang que j’ai
garé ce véhicule ici après le
déchargement du bois. Dès

mon arrivée ici à Mitzic, ils
ont déchargé le camion en
présence de M. Huang», ex-pliquera Steeve, dans satentative de se tirer d'af-faire. Mais le propriétaire del’usine, Huang, récuse cetteaccusation, puis livre saversion des faits: « Le ca-
mion est arrivé avec le bois
à l’usine à 7h 45. Ce n’est
pas mon bois, c’est le bois de
Lin (une de ses compa-triotes exerçant égalementdans l'exploitation fores-tière, ndlr). Lorsqu’on
m’amène le bois à scier, je le
scie. Je n’exploite pas le Ke-
vazingo. Quand ce bois est
arrivé, j’ai vu un document.
Je ne peux pas connaître
comment est le document.
Ce sont les Eaux et Forêts
qui vérifient pour connaître
si le document est bon. C’est
Rodrigue, agent au canton-
nement des Eaux et Forêts
de Mitzic, qui les a accom-
pagnés. Nous avons déjà
scié le bois. » 

INQUIÉTUDES• Le boisobjet du litige est déjà ef-fectivement complètementdébité et soigneusementdisposé sous le hangar del’usine, située à 14 km deMitzic, sur le tronçon Mit-zic-Lalara, affirme unesource proche du dossier.    Après ce constat, Serge Ma-ganga a décidé d'ester enjustice. « Mon bois a été
volé par le chauffeur du ca-
mion que mon partenaire
Huang avait loué, qui l'a re-
vendu à un autre Chinois au
nom de Huang aussi, pro-
priétaire d'une usine à Mit-
zic. Etant donné que j’ai
déjà effectué d’énormes dé-
penses sur ce bois, à défaut
que les mis en cause me
remboursent mon argent, je
souhaiterais que des sanc-
tions pénales s’appliquent
sur eux », telle sera la re-quête de la victime formu-lée dans sa plainte.Malheureusement pour lui,l'affaire s’enlise au tribunald’Oyem. Au point que le

plaignant ne sait plus àquel saint se vouer pourque justice lui soit rendue.Et il a raison de s'inquiétercar, plusieurs plaintes pourtrafic de documents et devol de bois déposées pard'autres victimes avant luiauprès des services com-pétents de la province de-meurent toujours sanssuite.Comment se fait-il que,malgré des preuves acca-blantes et irréfutables, lessuspects, qui sont claire-ment identifiés et localisés,ne font toujours pas l'objetd'une enquête, et ne sontpas inquiétés? La réponse à cette questionse trouve peut-être danscette déclaration d'un syn-dicaliste du secteur : « Les
réseaux des auteurs de tra-
fic de documents et de vol
de bois bénéficient des sou-
tiens et des complicités dans
l'administration des Eaux et
Forêts et des services de sé-
curité de la province. » 

Un opérateur économique se fait voler son Kevazingo à Bitam
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Le semi-remorque qui a transporté la bille est toujours garé à l'intérieur de l'usine
de Huang, à Mitzic.
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Le bois volé, déjà débité.
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EN milieu de semaine, à20h30, la chaîne Tout InfoGabon 24 a diffusé un do-cumentaire inédit sur ledémantèlement du plusgrand réseau de traficd’ivoire au Gabon, à traversl’opération Nzok, "élé-phants" en langue fang.Celle-ci a nécessitéd’énormes moyens logis-tiques, humains et techno-logiques, indique uncommuniqué de presse del’Agence nationale desparcs nationaux (ANPN).Après deux ans d’enquêteet de collaboration entrel’ANPN, les ministères de laDéfense nationale et de laJustice, l’Agence gabonaised’études et d’observationsspatiales (AGEOS), la direc-tion générale de la Sécuritéextérieure (renseigne-ments français) et Interpol,le cerveau de ce réseau de

trafiquants d’ivoire, leTchadien Abdoulaye Mo-hamoud Ibrahim et 8 deses complices, dont safemme, son fils et sa belle-fille, ont été interpellés le1er novembre 2017.Le financier de ce réseaude malfaiteurs, connu sousle nom de « Wagué », a éga-lement été mis aux arrêtsaprès plusieurs jours decavale. Les différentes per-sonnes interpellées aucours de cette enquête de

grande envergure ont étéinculpées pour crime enbande organisée et traficd’ivoire. L’opération Nzoka permis de neutraliser unréseau qui avait des rami-fications dans les 9 pro-vinces du pays et au-delàdes frontières nationales. Ces arrestations ont étémenées par l’unité d’élitede la gendarmerie natio-nale (GIGN), les servicessecrets gabonais et les éco-gardes de l’ANPN. Le tout,

sous la supervision ducommandant en chef de lagendarmerie nationale, legénéral Jean Ekoua. 
UNE MENACE SÉRIEUSE•Par ailleurs, l’analyse destéléphones et ordinateursportables a révélé un lienentre ces trafiquantsd’ivoire et des terroristesd’une cellule de BokoHaram active en Afrique del’ouest., précise l'ANPN.Orchestré par des réseauxmafieux transnationaux

mieux équipés et plusagressifs, le trafic illicited’espèces sauvages consti-tue une menace sérieusenon seulement pour laconservation de notre bio-diversité, mais aussi pourla sécurité et la stabilité denotre pays.«Nous menons une guerre
contre le trafic illégal de
nos ressources naturelles.
Cette guerre, nous devons la
gagner au risque de perdre
le contrôle de notre pays et

de notre destinée », avaitdéclaré un jour le chef del'Etat, Ali Bongo Ondimba.En 2017, ce sont, au total, 6tonnes 355 kg d’ivoire,dont 48 grosses pointesentières, qui ont été négo-ciées, vendues et principa-lement acheminées vers leCameroun et l’Afrique occi-dentale. Le montant destransactions pour cettemême année a atteint lasomme de 173 322 000francs.En dix ans, la populationd’éléphants dans notrepays a chuté de 60%,contre 90% dans la sous-région, passant de 60 000 àentre 35 000 et 40 000bêtes. Selon l'ANPN, le Gabon, quipossède la populationd’éléphants de forêt la plusimportante au monde, amis en place un dispositifde protection de cette es-pèce dont le suivi est as-suré par l’Agence nationaledes parcs nationaux.

L’ANPN annonce le démantèlement du plus grand réseau de
trafiquants d'ivoire

Trafic d'espèces protégées

JNE
Libreville/Gabon 

Le cerveau du réseau de trafiquants d'ivoire, le
Tchadien Abdoulaye Mohamoud Ibrahim.
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Selon l'ANPN, le Gabon possède la population d'élé-
phants de forêt la plus importante du monde.
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